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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS D’HYDRO-QUÉBEC
À AQCIE/CIFQ
1. Référence 1 :
C-3-16, page 9 du mémoire d'analyse de Jean-Benoit Trahan 
Extrait :
«…la Régie est très préoccupée par les profits que celui-ci peut effectuer au cours d'une année sur une portion de son service où il ne possède aucun actif.»
Référence 2 :
Décision D-2004-112, R-3521-2003, page 10

Extrait :
«Le compte de nivellement vise à capter le mieux possible les variations des revenus de fin d'année attribuables uniquement aux variations de la température par rapport à un hiver normal.» (notre souligné)

Demande de renseignements 1.1 :
Dans sa décision D-2003-93, la Régie statuait en page 21 que le compte de frais reportés relatif au principe du transfert des coûts du service de transport devait être limité à l'effet prix. Veuillez concilier l'extrait ci-haut mentionné avec la décision D-2003-93 ?
Demande de renseignements 1.2 :
Veuillez confirmer que la préoccupation de la Régie relative au compte de nivellement pour la température de SCGM était plutôt liée à la contrepartie de la normalisation des ventes interruptibles.

2. Référence :
C-3-16, page 10 du mémoire d'analyse de Jean-Benoit Trahan 
Extrait : 
«Ainsi, nous proposons un compte de nivellement des revenus de transport traitant de tout écart entre les revenus budgétés et réels.»
Demande de renseignements 2.1 :
À votre connaissance et à celle de votre expert, cette proposition est-elle conforme avec la pratique réglementaire en Amérique du nord pour les distributeurs d'électricité et de gaz naturel qui achètent leur service de transport ?
3. Référence :
C-3-16, Evidence of Robert D. Knecht , page 2
Extrait : «HQD's "rolling" methodology for determining base cross-subsidy measures has the advantage of simplicity, but it is conceptually flawed. With each application, HQD should provide a version of the cost allocation study for that proceeding that uses the 2002 baseline methodology for cost allocation. »

Demande de renseignements 3.1 :
Considérez-vous que l'ajustement de l'année 2002 proposé par le Distributeur pour enlever les effets climatiques est approprié ?
Demande de renseignements 3.2 :
Dans quelle mesure votre proposition va-t-elle capter cet ajustement?
Demande de renseignements 3.3 :
Des changements méthodologiques peuvent survenir à deux périodes différentes avec des impacts croisés pour la clientèle (par exemple le transfert des deux clients aux contrats spéciaux et une modification de la méthode de répartition du coût de transport). Dans quelle mesure votre proposition va-t-elle capter correctement ces changements ?

4. Référence :
C-3-16, Evidence of Robert D. Knecht , page 6

Extrait : 
«The incremental approach inequitably assigns entitlements of low-cost heritage assets to existing customers, violating the fundamental fairness principle that "equals are treated equally »

Demande de renseignements 4.1 :
Connaissez-vous des organismes de réglementation qui appliquent la règle du «premier arrivé premier servi» en matière de répartition de coûts? Le cas échéant, veuillez préciser le contexte et donner les références appropriées.

Demande de renseignements 4.2 :

Basé sur votre expérience, de quelle manière sont répartis les coûts des contrats d'approvisionnement signés par les distributeurs au Canada et aux États-unis ? 
5. Référence :
C-3-16, Evidence of Robert D. Knecht , page 15
Extrait : «(…) As such, for the purposes of 2006, I do not disagree with HQD's basic proposal to continue to use the Load Factor method, applied on a global basis (…) For the reasons I have presented, if this responsibility remains that of the Régie, I recommend continued  use of the rolled-in method for allocating heritage pool assets (…) Nevertheless, in the future, if the post-patrimonial load for each rate class begins to take on a reasonable load shape for purposes of cost allocation, the Régie may wish to encourage HQD to continue to evaluate alternatives for allocating the post-patrimonial costs beyond the basic Load Factor method. If so, Y encourage the Régie to recommend that HQD evaluate methods that reflect market prices, either those explicitly determined from neighboring jurisdictions or those derived from marginal cost analyses (…)..»
Demande de renseignements 5.1 :
Dans votre proposition de scénario aux coûts marginaux, comment seraient établis les volumes de consommation patrimoniale et postpatrimoniale?

Demande de renseignements 5.2 :

Comment votre proposition permettrait-elle de répondre aux exigences figurant à la page 133 de la décision D-2005-34 de la Régie, notamment celle : « d'établir une méthode ou des méthodes de répartition des coûts de fourniture postpatrimoniale qui reposent sur les caractéristiques de consommation des catégories de consommateurs utilisateurs de ces blocs d'approvisionnement, tout en tenant compte des caractéristiques propres (composantes puissance et énergie) des produits d'approvisionnements utilisés;» ?
6. Référence :
C-3-16, Evidence of Robert D. Knecht , page 16
Extrait : «On a weather-norrnalized basis, that base year implies target revenue-cost ratios as follows: Residential 80.7 percent, Small Commercial: 128.1 percent, Medium Commercial 130.1 percent, Large Industrial 116.3 percent »

Demande de renseignements 6.1 :

À la pièce HQD-12, document 3, tableau 3 (page 17), le Distributeur évalue à 122,6 l'indice d'interfinancement de la catégorie Petite puissance en 2002. Veuillez expliquer les bases de votre calcul pour établir cet indice à 128,1. 
7. Référence :
C-3-16, Evidence of Robert D. Knecht , page 18
Extrait : «With the change, the remaining Rate L customers thereby exhibit a higher revenue cost-ratio target. At present, I am not proposing any adjustment to the proposed methodology. Nevertheless, it is my understanding that AQCIE/CIFQ may pursue additional information regarding this impact on the remaining Rate L customers as the hearings progress, and some adjustment may be necessary.»
Demande de renseignements 7.1 :

Êtes-vous en mesure maintenant d'apporter les ajustements annoncés dans votre preuve concernant le transfert des deux clients vers les contrats spéciaux?
8. Référence :
C-3-16, Evidence of Robert D. Knecht , page 18

Préambule :

Extrait : «Therefore HQD logically recognizes that any change to the allocation of generation costs should be recognized as methodogical change, rather than a price/cost/load change (see HQD-14, Document 3, page 65, IR-10.).»
Demande de renseignements 8.1 :

Êtes-vous d'accord que l'application d'un traitement à la marge pour l'électricité postpatrimoniale donnera des indices plus instables qu'un traitement global sur la mesure d'interfinancement? 
Demande de renseignements 8.2 :

Confirmez que, quelque soit la méthode choisie, votre proposition revient à dire que l'impact de ce choix sera toujours pris en compte à titre de changement méthodologique. 
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